
 

 

 

La Société Centrale Canine (ou Centrale Canine) est l’organisme pilier de la cynophilie française. La 

Fédération, dite « Société Centrale Canine », pour l’amélioration des Races de Chiens en France, a 

été fondée en 1882. Elle est reconnue comme établissement d’utilité publique, par décret du 28 avril 

1914. Ses objectifs sont la promotion des races de chiens en France ainsi que la promotion et la 

protection des divers rôles du chien dans la société.  

 

 

1882 : Fondation de la SCC qui regroupe les associations régies par la loi de 1901 ayant pour but de 

contribuer à l’amélioration, à la diffusion et à la défense en France de toutes les races canines (utilité, 

sport ou agrément).  

1885 : Ouverture du Livre des Origines Français (LOF)  

1910 : Avec la Société Royale Saint Hubert de Belgique, la SCC pose les fondations de la Fédération 

Cynologique Internationale (FCI) pour faire reconnaître hors de nos frontières les races françaises et 

introduire en France des races étrangères. La FCI permet la reconnaissance mutuelle des livres 

généalogiques des pays membres et la coordination de leurs actions.  

1914 : La SCC est reconnue d’utilité publique grâce à ses actions menées dans le domaine de 

l’élevage canin en France. Le LOF et les pièces délivrées par la SCC (le certificat de naissance et le 

pedigree) sont reconnus officiellement.  

1969 : La SCC est agréée en tant que Fédération par un arrêté du ministre de l’Agriculture pour tenir 

officiellement le Livre Généalogique Canin.  

1971 : La SCC est agréée, par arrêté du ministre de l’Agriculture, pour l’identification par tatouage 

des chiens ainsi que la création et la tenue du fichier national afférent.  

2013 : La SCC cogère le fichier canin, au travers de la société I-CAD.  

2015 : Modification des statuts de la Centrale canine, et par conséquent de tous les clubs 

d’utilisation, les Clubs spéciaux et des Canines territoriales.  

 

Le siège social de la SCC se situe 155 avenue Jean Jaurès à Aubervilliers. La SCC est dirigée et 

administrée par un comité composé de 26 personnes qui sont des membres d’une association affiliée 

et élus en assemblée générale. Les membres du comité sont élus pour 6 ans et rééligibles par moitié 

tous les 3 ans.  

Les rôles de la Société Centrale Canine (SCC) 

Dans la cynophilie française 

 

 Historique 
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La SCC assure l’amélioration et la vulgarisation de toutes les races de chiens en France. Elle a pour 

rôle de resserrer les liens qui unissent ses membres affiliés (associations spécialisées de races, 

fédérations et sociétés canines territoriales). Elle coordonne les activités des membres affiliés et 

assure leur représentation auprès des pouvoirs publics afin de mieux organiser la défense de 

l’élevage canin en France. 

Pour le développement et la promotion de l’ensemble des races canines et des disciplines 

cynophiles, la SCC a plusieurs missions :  

• Tenue du L.O.F (Livre des Origines Français)  

• Gestion de la société I-CAD (Identification des Carnivores Domestiques), en partenariat avec le 

SNVEL (Syndicat National des Vétérinaires d’Exercice Libéral)  

• Gestion de la coordination, l’animation et la réglementation de la cynophilie française grâce à son 

service d’accueil et d’information  

• Définition des conditions d’attribution des titres de Champion de France (standard et travail), des 

qualificatifs décernés aux chiens et admis à figurer sur les pedigrees  

• Organisation par elle-même ou via les associations affiliées des expositions par race ou toutes races 

confondues, des séances de confirmation, des tests de caractère, des concours d’utilisation et des 

épreuves de travail, des Championnats de France de conformité au standard et de travail  

• Désignation des juges et des experts confirmateurs  

 

Elle publie régulièrement sur son site internet des informations à l’attention de toutes les 

composantes du monde cynophile : éleveurs, associations de races, sociétés canines territoriales, 

particuliers, clubs d’utilisation, juges, formateurs, vétérinaires, écoles d’agriculture, etc… Par ailleurs, 

elle édite la revue « Centrale Canine Magazine », anciennement « Cynophilie française ».  

Elle propose également une collection de plus de 200 fiches informatives sur les races canines, des 

informations pratiques pour le grand public sur son site : https://www.centrale-canine.fr/ 

 

https://www.centrale-canine.fr/

